
 

ADAPTATIONS POSSIBLES DE POLICE DE TEXTES ET DYSLEXIE  
 

La recherche neuroscientifique sur le trouble spécifique du langage 
écrit (dyslexie) a mis en évidence l’existence du symptôme de 
« Crowding » c’est-à-dire une confusion de la perception des lettres qui 
semblent « brouillées » comme collées les unes aux autres si les lettres 
sont de petites tailles et peu espacées entre elles. L’identification des 
lettres et des graphèmes devient plus difficile ce qui ralentit la lecture ou 
peut favoriser les fautes de paralexie.  
 
Les types de Police et la taille des caractères ont donc une importance 
et l’enfant ou le jeune dyslexique peut bénéficier d’un aménagement 
dans la présentation des textes (avec des caractères plus gros, sans 
empattement et des interlignes avec espacement)  
 
Pour les jeunes lecteurs nous recommandons les Polices suivantes 
  
VERDANA / TAHOMA / ARIAL   Taille 14 -16  

Interligne de 1.5 ou 2.5 et espacement de 1.5  
 

Pour les enfants plus grands (9-11 ans), les adolescents et les adultes : 
la grosseur des caractères importe beaucoup moins mais l’espacement 
entre les lettres suffisant (sans empattement) doit être maintenu  
 
Pour la rédaction sur informatique nous conseillons d’utiliser la police 
luciole (police également utilisée pour les déficients visuels) qui apporte 
le confort visuel décrit ci-dessus.   
 

 



La Police open dyslexie est encore bien utilisée en lecture 

 

 

Le logiciel READAPT  
 
Permet la CREATION / AGRANDISSEMENT DE TEXTE PERSONNALISABLE 

 

 
 

Ces recommandations sont un peu « générales », le mieux est de voir 
avec chaque patient les adaptations possibles et ce qui lui convient afin 
de le notifier dans le livret scolaire.  
 

 
CABINET ORTHOPTIQUE de GENILAC 

 
 
 
 

 

 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


